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Abstract
Mots clés
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Contrat, Droits réels - Foncier - Immobilier

Source

Base légale Revue : Al Ichaa g Laby!

Résumeée en francais

La vente d'un bien aux encheres publiques, ordonnée par une décision de justice définitive statuant sur
une action en partage entre tous les co-indivisaires, met fin a 1'état d'indivision. Dés lors, encourt la
cassation l'arrét d'appel qui accueille une demande de préemption formée par l'un des anciens
indivisaires au motif que cette vente judiciaire n'aurait pas mis un terme a l'indivision, privant ainsi sa
décision de base légale.
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